OFFRE D’ACHAT

Le(s) soussigné(s) : 

Nom(s) et prénom(s) : #
Numéro(s) national/nationaux : #
GSM : #
E-mail #

Déclarent faire offre ferme et irrévocable d’acquérir le bien suivant :
Maison d’habitation rue Trieu du Bois 12 à 1430 Rebecq
Cadastrée section B numéro 0044WP0000 pour une superficie de 3 ares 5 centiares (3a 05ca)
Revenu cadastral : 342 €

Au prix (hors frais de notaire) de : #prix en chiffres et en toutes lettres#

Et aux conditions d’usage en Région wallonne de Belgique. 

En cas d’acceptation par le propriétaire, la vente sera parfaite et obligera les parties à signer un compromis de vente dans les 30 jours de ladite acceptation (sous réserve de délais administratifs non imputables aux parties), reprenant notamment les conditions suivantes : 
· Le bien sera vendu dans son état au jour de l’acceptation de l’offre, le vendeur déclarant toutefois ne pas avoir connaissance de vices cachés ;
· Le bien sera vendu pour quitte et libre de tout privilège et hypothèque ;
· Le transfert de propriété aura lieu à l’acte de vente ;
· Le vendeur déclarera ne pas avoir connaissance de servitude ou condition spéciale rédhibitoire grevant le bien ;
· Le bien sera libre de toute occupation et de tout mobilier pour l’acte au plus tard ;
· La signature de l’acte notarié aura lieu au plus tard dans les quatre mois à compter du compromis de vente ;

· La vente sera conclue sous la condition suspensive de l’octroi d’un financement pour un délai 30 jours à compter de la signature du compromis. 
· La vente ne sera pas conclue sous la condition suspensive de l’octroi d’un financement.

L’offrant s’engage à verser dix pour cent (10 %), cinq pour cent (5 %) de garantie sur le compte du notaire désigné par lui, au plus tard pour la signature du compromis de vente. 

Si une des parties, sauf la non-réalisation d’une condition suspensive, ne respecte pas ses engagements, elle sera redevable envers l’autre d’une indemnité de dix pour cent (10 %) du prix de vente. Toutefois, la partie non défaillante pourra opter pour l’exécution forcée de la convention. 
En cas de retard dans la passation de l’acte du chef d’une partie, cette dernière sera redevable de plein droit et sans mise en demeure d’un intérêt au taux de cinq pour cent (5 %) l’an.

La présente offre vaut pour un délai de # jours ouvrables à compter de son émission. Passé ce délai, elle ne pourra plus être valablement acceptée et ne liera plus l’offrant.

Fait à #, le #

L’offrant 



Qui désigne le notaire …………………………………………………


Les propriétaires, pour accord, en date du ……………………………


